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Alluvions récentes

Formation s Superficielles
Argiles d'altération & Colluvions, éboulis et formations de pente

Carte des Gisemen ts d’In térêt Nation al (GIN)
de la région  Bourgogn e-Fran che-Comté

La cou che des carrières actives est su r la base d'u n inventaire arrêté au  1er av ril 2021
GPE : Gisement Potentiellement Ex p loitable
GIRN : Gisement d'Intérêt Régional ou  National

Ce travail cartograp hiq u e de délimitation des GIR et GIN p rov ient :
- de contribu tions de p rofessionnels, considérées à ce titre comme dires d'ex p erts ;
- d'u n traitement au tomatisé consistant à détou rer l'étendu e de la ressou rce ex p loitée dans u n rayon de 2 km au tou r des ex p loitations actives,
5 km p ou r celles ex p loitant du  carbonate de calciu m indu striel et les anciennes ex p loitations de gy p se  ;
- de la combinaison de ces deu x  méthodes, en retenant l’envelop p e la p lu s large.
Les zones de contraintes et d’enjeu x  définissant les GPE sont sou straites de ces délimitations.

Les envelop p es v isibles ne sont p as des su rfaces avérées de gisements au  sens q u alitatif, mais u n choix  méthodologiq u e gu idé p ar la nécessité
de p orter à connaissance des collectiv ités la p résence p robable d'u n gisement d'intérêt, tenant comp te d'u n rendu  cartograp hiq u e
lisible au  1/100 000e en v u e de sa p rise en comp te p ar les docu ments d’u rbanisme.
C'est ainsi q u 'il fau t garder à l'esp rit q u e :
- ces envelop p es ne constitu ent p as u n droit de p réemp tion foncière p ou r ex p loiter ;
- l’au torisation effective d’ex p loiter ces gisements est conditionnée à l’examen de la demande d’au torisation p rop re à chaq u e p rojet,
et déliv rée p ar le p réfet de dép artement ;
- l’absence d’envelop p e ne signifie p as absence de gisement – le lecteu r est inv ité à consu lter la cartograp hie des GPE p ou r vérifier la p résence
ou  non d’u n gisement. Ainsi les zones blanches recèlent-elles p otentiellement du  gisement d’intérêt q u e des étu des p rosp ectives p ou rraient
révéler ;
- les envelop p es sont su rfaciq u es et ne p rennent p as en comp te la p ossibilité d'extraction sou s cou vertu re (excep tion faite du  gy p se/anhydrite) ;
- la p résence de formations su p erficielles (p ar ex. argiles d'altération), p eu  ép aisses mais p arfois très étendu es, p eu vent masq u er artificiellement
l'étendu e de gisements sou s recou v rement.
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